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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale L L on, le 
de la protection des populations » 0 3 OCT. 2019 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

SPE/AC/DREAL 

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 

à la société ELKEM SILICONES FRANCE SAS 

1 et 55, rue des Frères Perret à SAINT-FONS 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 
Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement notamment les articles L. 516-1, R. 516-1 et R. 516-2 relatifs 

à la constitution des garanties financières ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations 

classées soumises à l’obligation de constitution des garanties financière ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 

d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 
installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures 

de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 mai 2011 régissant le fonctionnement des activités exercées par la 
ELKEM SILICONES FRANCE SAS dans son établissement situé 1 et 55, rue des Frères 

Perret à SAINT-FONS ; 

VU le rapport du 11 juin 2019 de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des installations 

classées ; 
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CONSIDERANT les propositions de calcul et d’actualisation du montant des garanties 

financières faites par la société ELKEM SILICONES FRANCE SAS par courrier du 21 

mars 2019 modifié le 19 avril suivant ; 

CONSIDERANT que ce montant est établi sur une base de quantités maximales de déchets 
entreposés qu’il convient de fixer par arrêté préfectoral complémentaire ; 

CONSIDERANT de ce qu’il précède qu’il y a lieu, en application des dispositions de l’article 
R181-45 du code de l’environnement pour modifier les prescriptions relatives aux 

garanties financières en vue de mettre à jour le montant de référence ; 

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité 

. des chances ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La société ELKEM SILICONES située 1 et 55, rue des Fréres Perret est tenue 

de constituer des garanties financières visant la mise en sécurité de ses installations. 

ARTICLE 2 : Objet des garanties financières 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté complémentaire s’appliquent, 

conformément à l’article R.516-1 5° du Code de l’environnement, pour les activités 

suivantes : 

  

Rubrique ICPE Libellé des rubriques 

3420-e Fabrication de produits chimiques inorganiques 
  

      
  

Elles s’établissent sans préjudice des garanties financières que l’exploitant a constitué en 
application du 3° du IV de l’article R 516-2 du Code de l’Environnement pour les 

établissements classés SEVESO seuil haut et dont la finalité est différente (surveillance et 
maintien en sécurité de l’installation en cas d’événement exceptionnel susceptible d’affecter 

l’environnement et interventions en cas d’accident ou de pollution). 

ARTICLE 3 : Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières des installations mentionnées à l’article 2 est de 

657 316,50 euros TTC. 
L'indice TP01 utilisé pour l’établissement de ce montant est de 110,9 en base 2010. Le taux 

de TVA utilisé pour le calcul est de 20 %. 

ARTICLE 4 : Délai de constitution des garanties financières 

L’échéancier de constitution des garanties financières est le suivant : 

- Option 1 En cas de constitution des garanties financières sous la forme d’un 

engagement d’un établissement de crédit, d’une entreprise d’assurance ou d’une société de 
caution mutuelle : 

- constitution de 20 % du montant initial des garanties financières d’ici le 1°



se 

juillet 2019 
- constitution supplémentaire de 20% du montant initial des garanties 

financières par an pendant quatre ans. 

- Option 2 En cas de constitution des garanties financières sous la forme de 

consignation auprès de la Caisse des Dépôts et consignations : 

- constitution de 20 % du montant initial des garanties financières d’ici le 1° 

juillet 2019 
- constitution supplémentaire de 10% du montant initial des garanties 

financières par an pendant huit ans. 

L'exploitant communique au Préfet, dans les délais prévus ci-dessus, le document attestant la 

constitution des garanties financières, établi dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 

31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles KR. 

516-1 et suivants du code de l’environnement. 

ARTICLE 5 : Quantités maximales de déchets 

En regard du montant des garanties financières proposées par l'exploitant et fixées par 

l’article 3 du présent arrêté, les quantités maximales de déchets présents sur le site ne doivent 

pas dépasser les valeurs ci-dessous : 

Déchets inertes : 0 tonne 
Déchets non dangereux : 23,03 tonnes 

Produits dangereux : 1279 tonnes 
Déchets dangereux : 339 tonnes 

ARTICLE 6: Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 

d’échéance du document prévu à l’article R.516-2 V du Code de l’environnement. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au Préfet, au 

moins trois mois avant la date d’échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 

l’arrêté ministériel du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 

prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement. 

ARTICLE 7: Actualisation des garanties financières 

L'exploitant actualise le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet a 

minima tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP 01. 

Ce montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d’actualisation précisée à 

l’annexe II de l’arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation 

du montant des garanties financières 

ARTICLE 8: Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des 

conditions d’exploitation telles que définies à l’article 9 du présent arrêté. 

ARTICLE 9: Obligations d’information 

L’exploitant informe le préfet de : 

- tout changement de garant
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- tout changement de formes de garanties financières 
- toute modification des modalités de constitution des garanties financières telles 

que définies à l’article R.516-1 du Code de l’environnement 
- tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du 

montant des garanties financières 
- ‘toute modification apportée aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 

de demande d’autorisation. 

ARTICLE 10: Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l’absence de 

garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l’article L.171-8 de ce 

code. Conformément à l’article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l’exploitant est tenu d’assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 

rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors. 

ARTICLE 11 Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières quand 
une des obligations de mise en sécurité, de remise en état, de surveillance ou d’intervention 
telles que prévues à l’article R.516-2-IV du Code de l’environnement ou dans l’arrêté 

d’autorisation n’est pas réalisée, et après intervention des mesures prévues à l’article L.171-8 

du Code de l’environnement. 

ARTICLE 12: Levée de l’obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations 
nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 

garanties financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 

d’activité prévue aux articles R. 512-74 et KR. 512 39-1 à R. 512-39-3 du Code de 
l’environnement, par l’inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de 
constatation de la réalisation des travaux comme prévu à l’article R.512-39-3 IIT du même 

code. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l’article R. 516-5 du Code de l’environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments 

techniques justifiant la levée de l’obligation de garanties financières. 

ARTICLE 13 

Conformément aux dispositions des articles R.181-44 et R.181-45 du code de 
l’environnement, en vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la 

mairie de SAINT-FONS et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de SAINT-FONS pendant une durée 

minimum d’un mois. 

Le maire de SAINT-FONS fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction 

Départementale de la Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, 

l'accomplissement de cette formalité.
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Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de 

quatre mois. 

ARTICLE 14 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle la décision leur a été notifiée ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code 

de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en mairie et de la 

publication sur le site internet de la préfecture de la présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette 

dernière formalité, le délai court à compter du 1° jour d’affichage de la décision. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans 

le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de 

médiation, telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 

ARTICLE 15 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances, la 

directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de 

l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

e au maire de SAINT-FONS, 

e à l’exploitant. 

Lyon,le @ 9 OCT. 2019 

Le Préfet | 
Le préfet 

crétaire général   


